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Le règlement d’attribution des bourses est modifié en application du décret du 27 août 2008. Celui-ci prévoit notamment que les étudiants détachés fiscalement de leurs parents justifient leur indépendance financière réelle par des revenus correspondant au minimum à 50% du SMIC.

Cette mesure vise à exclure des bourses les étudiants qui ne sont plus rattachés fiscalement à leurs parents, mais dont ceux-ci continuent à assumer financièrement la charge.

Cependant, le CESR s’inquiète des effets de ce décret, qui peut compromettre la réussite de certains étudiants en les obligeant à travailler parallèlement à leurs études sur un volume horaire important. Surtout, cette mesure conduit de fait à écarter de l’attribution des bourses :

· les étudiants qui travaillent mais ont de faibles revenus

· ceux dont les études ne sont pas soutenues par les parents, ou qui sont en situation de rupture familiale (en particulier à la sortie de lycée, où il est difficile d’avoir des revenus équivalent à la moitié du SMIC).

· ceux qui ne trouvent pas de travail suffisamment rémunérateur, même si ce dernier est compatible avec les études en terme d’horaires (notamment les étudiants de 1ère année qui n’ont pas de qualification reconnue pour travailler en milieu médical ou social).

Le CESR prend note de l’effort de la Région avec la revalorisation du plafond de ressources et la création d’un 6ème échelon, mais estime que ces mesures ne compenseront pas l’impossibilité pour un nombre important d’étudiants d’obtenir une bourse désormais.

Ainsi, le CESR préconise que, par dérogation pour les étudiants de 1ère année détachés fiscalement de leurs parents, le seuil de ressources nécessaire pour justifier l’indépendance financière soit rabaissé à 30% du SMIC.

Dans la mesure où les revenus pris en compte sont ceux de l’année N-1 et où les bourses d’études sont prises en compte dans le calcul des revenus, cette mesure dérogatoire permettrait aux étudiants de 2ème année et suivantes d’obtenir une bourse grâce à leurs revenus de 1ère année incluant la bourse d’étude et un salaire complémentaire.

